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Cimetière

Horaires

Situé au 15 avenue Paul Vaillant-Couturier, le cimetière d’Arcueil est ouvert tous les jours (y compris les
jours fériés) aux horaires suivants :

Du 1er avril au 30 septembre : 8h-18h

Du 1er octobre au 31 mars : 8h-17h

Exceptionnellement, les 30, 31 octobre et le 1er novembre,  jour de la Toussaint, le cimetière reste ouvert
jusqu’à 18h.

Le conservateur est présent au cimetière les lundis matin, mardis après-midi, mercredis matin, jeudis
après-midi et vendredis matin.
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Informations pratiques

Pour la recherche de la tombe d’un défunt, un plan est consultable à l’entrée du cimetière, ainsi que le
registre tenu à jour (dans le bureau du conservateur).

Les personnes à mobilité réduite sont invitées à demander à la mairie une télécommande ouvrant la borne
de passage du cimetière pour entrer en voiture sur présentation d’un justificatif (carte mobilité inclusion ou
justificatif médical).

Entretien des tombes

Tout au long de l’année, le cimetière est entretenu de manière écologique (suppression des produits
phytosanitaires) conformément à la loi Labbé. L’herbe qui pousse dans les allées et la présence de plantes
sont synonymes d’une gestion responsable et durable du cimetière. Toutefois, l’entretien des tombes
revient aux concessionnaires. Il est demandé d’entretenir sa jardinière afin de limiter la propagation des
mauvaises herbes dans les allées. Par ailleurs, il est strictement interdit de planter un arbre en raison des
dégâts que cela peut engendrer sur les sépultures voisines. Merci de privilégier les plantes en pot et les
bouquets de fleurs.
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